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Croquis : Laurent Kohler

Atelier artistique architecture
Un atelier artistique architecture peut être proposé aux élèves volontaires de collège 
et de lycée au titre d’une activité facultative, hors emploi du temps. Inscrit dans le projet  
d’établissement, l’atelier artistique est construit conjointement par une équipe d’enseignants 
avec et un ou plusieurs des intervenants professionnels. 

Critères pédagogiques
La pratique, au centre de l’atelier artistique, s’enrichit d’une ouverture sur l’environnement 
culturel. La démarche de création intègre dans toute la mesure du possible les nouvelles 
technologies.

Modalités d’intervention de l’architecte : en collège, l’architecte intervient sur la base de  
20 à 30 heures maximum. En lycée général, technologique et professionnel, l’atelier est doté 
d’un volume horaire de 45h au maximum pour l’architecte.

Calendrier annuel
Le projet est à envoyer au rectorat et à la Drac pour le 1er mars. Le formulaire renseigné 
comporte les coordonnées, la signature de l’intervenant-architecte, le budget équilibré, ainsi 
que le visa du chef d’établissement.

LES AUTRES DISPOSITIFS PÉDAGOGIQUES 

Projets de rénovation du préau du collège : 
images réalisées à partir de Sketchup

Thème : formes colorées

Thème : côté cour / côté jardin

Thème : graphisme noir et blancVisite de la chapelle Notre-Dame de Ronchamp 
par l’atelier architecture
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Maquette réalisée par des élèves – concours 2010, Mulhouse 
© Maison européenne de l’architecture – Rhin supérieur

UN DISPOSITIF SPÉCIFIQUE DE SENSIBILISATION

Le Concours Élèves 
de la Maison européenne de l’architecture 

Rhin supérieur
Chaque année, depuis l’année 2007, la Maison européenne de l’architecture – Rhin  
supérieur organise, dans le cadre du Festival « Les Journées de l’architecture » et en lien avec 
la Cara, un concours de maquettes d’architecte à l’attention des élèves scolarisés en région 
rhénane.
En Alsace, dans le Bade-Wurtemberg et à Bâle, des milliers d’élèves – de la maternelle au 
lycée – observent l’architecture et les villes qui les entourent et proposent aux architectes 
organisateurs leurs propres solutions en réalisant des maquettes chaque année plus épatantes ! 
Après avoir « dessiné leur ville » en 2007, réalisé en volume « une ville imaginaire sur le  
Rhin » en 2008 et réfléchi au thème « 1 îlot, 7 familles, mille et une façons d’habiter ensemble » 
en 2009, quelque 100 classes ont participé au concours 2010 : « Invite-nous dans ton musée ! ».

Au printemps prochain, la Maison européenne de l’architecture – Rhin supérieur dévoilera aux 
enseignants le thème de la 5e édition de ce concours unique en Europe. 

Calendrier
Inscription jusqu’au 15 juillet, début des travaux avec les élèves à la rentrée, rendu des  
maquettes au mois d’octobre, expositions dans plusieurs villes en octobre, dans le cadre du 
Festival «Les Journées de l’architecture».

Pour plus d’informations sur le concours : http://www.ja-at.eu

Exposition des maquettes
concours 2008, Strasbourg 

© Jean-Baptiste Dorner

Maquette réalisée par des élèves
concours 2010, Bâle (Suisse)

© Maison européenne de l’architecture – 
Rhin supérieur



UN AUTRE DISPOSITIF

une opération de l’Académie de Strasbourg avec le soutien 

du GIP-ACMISA, en partenariat avec la fondation du Crédit Mutuel 

pour la lecture, le CAUE du Bas-Rhin, le Crédit Mutuel Enseignant, 

le CRDP d’Alsace

la ville2007

du 11 au 21 juin

au CAUE du Bas-Rhin 

5 rue Hannong 67000 Strasbourg

la ville20072007

Lire

LIRE LA VILLE
E X P O S I T I O N 
du 5 au 20 juin 2008 
au Crédit Mutuel Centre Est Europe
34 rue du Wacken, Strasbourg

Une opération de l’Académie de Strasbourg
avec le soutien du GIP-ACMISA,
en partenariat avec la Fondation du Crédit Mutuel pour la Lecture, 
le Crédit Mutuel Centre Est Europe, 
le Crédit Mutuel Enseignant et le CRDP d’Alsace.
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Lire la ville

20
09du 15

au 24
juin

Une opération de l’Académie de Strasbourg
avec le soutien du GIP-ACMISA,

en partenariat avec la Fondation du Crédit Mutuel
pour la Lecture, le Conseil Général du Haut-Rhin,
le Crédit Mutuel Enseignant, et le CRDP d’Alsace, 

 

Lire la ville

à l’Hôtel du Département
100 avenue d’Alsace - Colmar
Haut-Rhin

ExPoSItIon

RENSEIGNEMENTS & CONTACTS

Consultation du site académique :
www.ac-strasbourg.fr/ rubrique actualités et actions culturelles >
pédagogie  > construire son projet : dispositifs > ressources >
formulaires de l’année en cours > architecture et urbanisme

Renseignement et conseil pour les projets pédagogiques et 
le fonctionnement des dispositifs : 
Daac : ce.actions-culturelles@ac-strasbourg.fr
déléguée académique à l’action culturelle : Élisabeth Escande /
elisabeth.escande@ac-strasbourg.fr
chargée de mission architecture : Christine Schall-Pascoët /                                             
christine.schall-pascoet@ac-strasbourg.fr

IA / IPR arts plastiques / Jean-Michel Koch / jean-michel.koch@ac-strasbourg.fr

Renseignement et conseil pour les projets pédagogiques et 
le fonctionnement des dispositifs du 1er degré : 
IA 67 : conseiller pédagogique en arts visuels
Isabelle Grosrey / isabelle.grosrey@ac-strasbourg.fr

IA 68 : chargée de mission action culturelle
Catherine Hunzinger / catherine.hunzinger@ac-strasbourg.fr
conseiller pédagogique en arts visuels
Francine Hauwelle / francine.hauwelle@ac-strasbourg.fr

Renseignement et conseil art & culture
Drac : conseiller pour l’éducation artistique
Marie-Claude Farison / marie-claude.farison@culture.fr 

Ressource pédagogique
CRDP : www.crdp-strasbourg.fr

Renseignement et conseil en architecture et ressource documentaire
CAUE du Bas-Rhin à Strasbourg / caue@caue67.com
CAUE du Haut-Rhin à Mulhouse / caue@caue68.com
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Visuels pour les expositions «Lire la ville» de 2007 / 2008 / 2009 / 2010

Lire la vil le  
Le projet Lire la ville est un programme pédagogique mis en place en partenariat avec la 
Fondation du Crédit Mutuel pour la lecture. Il s’adresse aux élèves des écoles, des 
collèges et des lycées. 

Critères pédagogiques
Dans le cadre d’un projet Lire la ville, les élèves sont invités à lire, c’est-à-dire 
découvrir et comprendre les différents signes de leur environnement, du paysage, de l’espace 
construit, de l’urbanisme. L’enseignant porteur de projet peut faire appel à un intervenant : 
architecte, urbaniste, paysagiste, plasticien…

Modalités d’intervention de l’architecte : l’architecte peut intervenir sur la base de 
10 heures maximum.

Une exposition est organisée en fi n d’année pour valoriser les travaux réalisés.

Calendrier annuel
Le projet est à envoyer au rectorat et à la Drac pour le 15 octobre. Le formulaire 
renseigné comporte les coordonnées, la signature de l’architecte-intervenant, le budget 
équilibré, ainsi que le visa du chef d’établissement.

Les projets Lire la ville sont instruits par la commission Lire la ville et fi nancés par le Gip-acmisa 
et la Fondation du Crédit Mutuel pour la lecture.


